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NOTE D’INFORMATION 59  :  Juin 20 

Arrêté préfectoral & Mérule 
 
 
 
 
 

MERULE   
 

Les arrêtés préfectoraux   PUY DE DOME  
Dans le département du Puy-de-Dôme, les arrêtés préfectoraux pris en application de l’article L.133-8 du CCH sont les 
suivants : 

• arrêté mérules Clermont-Ferrand du 21 avril 2020  

• arrêté préfectoral mérules du 9 mai 2018 - commune du Mont-Dore arrêté préfectoral 

mérules du 23 juillet 2018 - commune de La Bourboule   

• arrête préfectoral mérules du 17 juin 2019 commune de Thiers  

 

D’INFORMATION & FICHE D’INFORMATION 
 

Sur notre site Internet vous avez des informations sur le mérule.  
 

www.ba-diagnostics. 

 
Vous trouverez ci-joint une note d’information à faire signer par vendeur & 

acquéreur.  

 

 
 


